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IiETTRE DATEE DU 9 DECEMBRE 1969 ADRESSEE AU PRESlDEN$ DU CONSEIL 
DE SECURITE PAR LE PEX%XWJ!Aii PERM&N!3NT DU CAMMDGE 

D*ordrre de rnDn gwvernement et suite & me. lettre ND 9155 au ler dihmbrs 1969 

(S/3516),, j’ai 1’hDnneur de V~US faire tenir, pour l’infsr~~t%~ des membres du 
Conseil de séruritk, ce qui suit : 

- Le 15 oc&re 1969, vers 10 heures, environ 20 pirates tha!îlRndais ont 

p&&ré clandestinement en territoire cambdgien, dans la région rie i:ey K~‘ah~, 
B 1 000 m environ en deçA de la fr3nZère, dans la commune de Svay Chèk, district 

de Siwphon, prwince de &ttwbeng. Ils 3nt tir6 sur les habitants du lieu, @n 

train de travail& dans les bais, blessant un garçon de 11 ans, nomm6 ARUM SOi-GICM. 
- Le 31 octobre 1969, vers 11 heures, une charrette & buffles appartenant 

aux habitants de Bang Dangkum, relevant du district de Sisophon, en Battambmg, 
a saut6 sur une mine pos6e sar des k?&~erts venus de ThaTlancle, B un endroit 

sitd 8. 3 km environ au nord du village de Preav et Ti 4 km en deça de la frontikre. 
L’explcdon de cette mine a causk des pertes suivantes : 

- 2 habitants tués sur le caup, 

- 1 buffle tu&, 
- 1 charrette endommagde. 

Le muvernement r-1 du CambDage 8 élevk une protestaticn hnergique iM 

itldign6e contre les violations d6libkrées du territoire cambodgien, suivies 

d’attaque criminelle coctre les paisibles habitants. cambodgiens et de pose de 
mine, c ises psr les malfaiteurs tha’llandafe. Il 8 exigd que le Gouvernement 
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de ndc prenm aes sures approprih pour ttre fin au rewuvell 
tels actea, indemieer le5 victimes et aéa r Ica a4$&d3 subis par les 
habitants canbod&ms. 

Je vous semiia reconnaissant de bien vouloir faire distribuer le taxte de la 
prdsente comnunfcation c dst3xmt ata 0mseîi de e6curité. 

Veuîllee agrBer, etc. 

Le repriiaentant permanent 
diiCambod$e, 
&&), IiUOT SAMBpLm 


